
 

 

 
AVIS PUBLIC 

ANNULATION DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MAI 2025 

 
 
AVIS PUBLIC est donné que la séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de 
Sainte-Mélanie qui était prévue le 13 mai 2025 à 19h30 est annulée. 
 
 
Avis donné à Sainte-Mélanie, ce 13e jour de mai 2025. 
 
 

 
Martine Malo 
Directrice générale adjointe 
et greffière-trésorière adjointe 
 
Certificat de publication au verso 
  

 
  



 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

 
Je, soussigné Martine Malo, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe de la 
Municipalité de Sainte-Mélanie, certifie sous mon serment d'office avoir publié le présent avis public 
sur le site Internet de la Municipalité www.sainte-melanie.ca et l’avoir affiché à la Municipalité à 
l’endroit prévu à cette fin, le 13 mai 2025. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 13e jour de mai 2025. 
 
 

 
Martine Malo 
Directrice générale adjointe 
et greffière-trésorière adjointe 
 
 


